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������ Un de nos engagements électoraux était de communiquer de façon régulière avec vous. Dans ce 
premier numéro de LCE ACTU, vous trouverez des informations pratiques et quelques décisions du conseil 
municipal  de La Côte Saint André et nos réactions. L’espace qui nous est  réservé dans le bulletin municipal 
est trop restreint pour vous informer correctement ; en complément de notre site www.la-cote-ensemble.fr , 
nous vous adresserons régulièrement ce document papier. 
Notre groupe est certes minoritaire, mais nos convictions demeurent intactes. Nous souhaitons que LCE 
ACTU vous donne envie de réagir, de nous soumettre vos remarques et vos attentes de la vie de tous les 
jours pour les relayer au sein des différentes commissions communales. 
Bonne lecture.                                                                                               Joël Gullon, Président de LCE
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Le prochain conseil municipal aura lieu le lundi 10 
novembre 2008. 
Celui de la Communauté de Communes du Pays 
de  Bièvre Liers est prévu lundi 17 novembre. 
Rappel : ces séances sont ouvertes au public. 
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17 638 baigneurs ont fréquenté AQUALIB entre 
juillet et août 2008. 
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Beaucoup de personnes nous interpellent pour 
nous signifier leur mécontentement au sujet du 
manque de propreté des rues et le laisser-aller 
grandissant dans le respect du stationnement ou 
du mobilier urbain (quilles cassées et non 
remplacées…).  Nous allons retranscrire vos 
demandes. N’hésitez pas à continuer à nous 
remonter les problèmes de votre quartier. 
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Lors de la séance du 1er juillet, la TLE taxe locale 
d’équipement, payée lors d’une nouvelle construction 
ou de travaux a fait l’objet d’une augmentation de   
25 %. Notre intervention a permis d’éviter cette 
hausse aux personnes avec des revenus modestes*. 
(*catégorie 4 : locaux d’habitation bénéficiant d’un prêt à 
l’accession à la propriété) 

**************** 
Le 9 septembre dernier, le conseil a voté l’attribution 
du marché public pour la réfection de la toiture de 
l’église St André. Le coût total de  l’opération s’élève 
à 389 680 euros TTC, réalisée  en 2 tranches. C’est 
pourquoi, le clocher se retrouve emballé !  
A l’approche de l’hiver, le problème du chauffage de 
l’église demeure. 

**************** 
Pour ce 5ème conseil, on peut regretter que seuls les 
membres du groupe LCE se soient exprimés en 
dehors des rapporteurs de dossiers.  

�
�
�
�
�
�
�
�

Joël Gullon             Marielle Coup      Eric Germain Cara    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Mireille Gilibert            Laurent Perino      M.Thérèse Robert 
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